
 

 

          

   R é u n i o n   d u   C o m i t é   D i r e c t e u r  

 

           CR du 13/01/2026 à 18h30 au club 

 

 
1) Présents :  * Frédérik BONDOUY   * Éric GOLDBACH     * Pierre SARIAN   * Gérard RAFFANEL   
 

* Jérôme THINON   * Paul PRIVAT   * Pascal FECHET   * Dominique AUBRY 
 

  Excusée :   * Sylvie RAPILLY  

    
       

2) Ordre du jour :  

 

* Affaires courantes 

 

Eric Président et donc représentant du club doit voter à la FFB avant le vendredi 16 janvier pour l’AG 

ordinaire, pour l’AG extraordinaire et l’élection partielle (candidats au comité directeur). 

Après un bref exposé sur les sujets concernés, il nous demande de voter à main levée les différentes 

résolutions qu’il retranscrira sur son bulletin de vote. 

Pour l’AG ordinaire : oui aux 5 résolutions dont l’augmentation de 5€ de la licence pour la saison 

2026/2027 et non pour l’augmentation de la cotisation club qui passerait de 50 à 100€ 

Pour AG extraordinaire : oui à la résolution 6 concernant le changement d’adresse du siège social 

Pour l’élection partielle : 4 candidats pour 2 élus : oui à Eric Leroux et Jean-Jacques Foucault.  

 

Eric et Jérôme nous représenteront aux vœux du Président du Département de l’Ardèche qui se 

tiendra le 30 janvier à Privas. 

 

Eric, Gérard et Dominique sont chargés de remplir la demande de subventions auprès de la mairie 

d’Aubenas, date limite au 30 janvier prochain. 

Comme les années précédentes Eric a demandé une subvention de fonctionnement de 1000€ auprès 

du Conseil Départemental qui concerne l’école de billard. 

 

Nous allons changer d’opérateur internet grâce à l’offre que nous propose le Crédit Mutuel. En effet 

la box Bouygues nous ferait passer de 40 à 20€ / mois ce qui est loin d’être négligeable. Eric se 

charge d’en faire la demande. 

 

Nous validons l’achat d’un four d’occasion à 24€ trouvé sur Villeneuve de Berg. Nous donnons quitus 

à Eric pour dénicher un lave-vaisselle d’occasion pour une valeur d’environ 100€. 

 

A plusieurs reprises nous avons subi des coupures de courant due à une surcharge électrique. Nous 

ne pouvons plus continuer ainsi, il est nécessaire et même impératif de réduire notre consommation 

au risque de voir un changement radical de la part de la mairie concernant la gratuité de l’énergie.  

Fred va envoyer un message à tous les membres du club pour nous alerter sur la nécessité de régler 

à 20° maximum la température du chauffage électrique de la salle. 

Nous afficherons aussi une note d’information au-dessus du thermostat du chauffage. 

 

La soirée du 6 janvier organisée avec les responsables administratifs de la mairie d’Aubenas s’est très 

bien déroulée. Après 1 h de réunion de travail les 11 personnes invitées ont passé un agréable moment 

autour des billards carambole et blackball. Ces animations sont un bon moyen pour le club de faire la 

promotion de notre sport. 

 



 

 

        

* Commission sportive 

 

Faute de candidats nous ne pouvons malheureusement pas donner suite à la proposition de la Ligue 

d’organiser des tournois pour le développement et la promotion du billard carambole auprès des 

jeunes et des féminines. 

 

L’école municipale des sports (EMS) à démarré le 8 janvier pour la durée d’un trimestre. 

Nous avons 5 jeunes (de 9 à 11 ans) inscrits à nos cours et encadrés par Jérôme et Jean-Claude. 

 

Jérôme propose que Kévin Dufourd immobilier sponsorise l’achat de cannes de billard pour les 

jeunes du club. 

 

Une nouvelle fois nous avons obtenu le label Ecole de billard niveau 2 perfectionnement à la 

carambole pour la saison 2025/2026. 

L’affichette est collée sur la porte d’entrée du club. 

Eric devra mettre l’information sur nos différent supports, site du club, Facebook, etc… 

 

Nous n’avons personne à présenter à la session CFA carambole prévue par la Ligue les 24 et 25 

janvier 2026 et animée par Laurent Guenet.  

 

Concernant « le billard au féminin » initié par la FFB pour une période allant du 24 janvier au 17 

février, le club a décidé de réaliser qu’une seule journée de festivité.  Sylvie et Jérôme nous 

proposerons une date (certainement le 13 février) qu’ils auront à faire valider par le Comité Directeur. 

 

 

 

 

 3) A traiter prochainement :   

 

* Éric propose que la commission « Communication et Développement » travaille sur une fiche de 

poste liée aux demandes de subventions. 

 

* Jérôme doit faire le point avec les associations ADAPEI et APRRES pour savoir si nous 

maintenons les activités handibillard avec eux. 

 
 
                                      Le CR est consultable sur www.billard-aubenas.fr 

 

 

Prochaine réunion :  le 10 février 2026 à 18h30                           La séance est levée à 20h05. 

 

                        Le président :                                                                         Le secrétaire 

                                                                                                                                                                           

http://www.billard-aubenas.fr/

